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ANNEXE 3
BACCALAUREAT PROFESSIONNEL 
Session 2026
· Spécialités rénovées année de Terminale Bacpro en 2026
· Carrossier peintre automobile (ex Réparation des carrosseries) : arrêté du 30 décembre 2022
· Cybersécurité, informatique et réseaux, électronique : arrêté du 13 février 2023
· Maintenance nautique : arrêté du 30 mars 2023
· Métiers de l'électricité et de ses environnements connectés : arrêté du 8 janvier 2024
· Optique Photonique : Technologies de la Lumière : arrêté du 28 février 2023
· Production en Industries Pharmaceutiques, Alimentaires et Cosmétiques : arrêté du 27 avril 2023
· Transports par câbles et remontées mécaniques : arrêté du 21 décembre 2022
· Travaux publics : arrêté du 17 janvier 2023
Rappels : 

· Candidats démissionnaires en cours d’année

Un candidat qui interrompt sa formation en cours d’année ne peut pas être inscrit à l’examen en tant que candidat individuel. Il doit impérativement terminer sa formation (en établissement et en entreprise).

· Epreuves de langues vivantes obligatoires
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Les candidats scolaires des établissements publics ou privés sous contrat, ainsi que les apprentis des CFA habilités, doivent être évalués en CCF pour les épreuves obligatoires de LVA et LVB. 
Ces candidats ne peuvent donc pas être inscrits à d’autres langues que celles enseignées dans leur établissement.

· Les candidats inscrits en section européenne, peuvent choisir de reporter les points supérieurs à 10 de l’évaluation spécifique, à l’épreuve facultative de langue vivante. (A préciser dès l’inscription)
· Points de vigilance lors de la relecture des confirmations d’inscription 

- langues vivantes obligatoires : s’assurer que les candidats s’inscrivent aux langues effectivement suivies au cours de l’année.
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1 - LA FORMATION : 

	FORMATION
	CONDITIONS D'ENTREE EN FORMATION
	DUREE DE FORMATION

en établissement  + en entreprise

	VOIE SCOLAIRE

- Articles D337-56 à D337-59 du code de l’éducation

- Arrêté du 10-02-2009 – BO 19-02-2009
	Aucune condition de diplôme
	3 ans

incluant, en principe, 20 semaines de stage en entreprise . 


	
	Titulaire d’un diplôme de niveau 3 (CAP par exemple) dans une spécialité en rapport avec celle du baccalauréat postulé => intégration en cours de cycle, en classe de première professionnelle (Article D337-57 du code)
	2 ans

incluant 14 semaines de stage en entreprise (nombre de semaines inférieur selon certains référentiels)

	
	Sur positionnement *

Sollicité auprès du secrétariat des IEN (positionnement classique) ou de la DEC (positionnement simplifié), par l’établissement de formation, avant l’entrée en formation. 
(cf. article D337-58 du code de l’éducation)
	Durée définie au cas par cas : la décision rectorale a pour effet de réduire ou d’allonger la durée de formation.



	APPRENTISSAGE

-Arrêté du 08-07-09 (JO 12-07-09)

-Article R6222-9 du code du travail

-Article D337-60 du code de l’éducation
	
Aucune condition de diplôme
	3 ans en contrat d’apprentissage

incluant 1850 heures d’enseignement en CFA

	
	Titulaire d’un diplôme de niveau 3 (CAP par exemple) dans une spécialité en cohérence avec celle du baccalauréat postulé.

(cf.art.D337-57 du code de l’éducation )

	2 ans en contrat d’apprentissage 

incluant 1350 heures d’enseignement en CFA

	
	
	1 an en contrat d’apprentissage

incluant 675 heures d’enseignement en CFA.

	
	
	Autres durées en contrat d’apprentissage incluant  une durée  d’enseignement en CFA au prorata temporis

	FORMATION
PROFESSIONNELLE
CONTINUE

(ex : Contrat de professionnalisation)
	Aucune condition de diplôme
	( Aucune durée de formation en centre
( Nombre de semaines de stage en entreprise exigées par le référentiel.

Décision de positionnement (*) possible.

	(*) DECISION DE POSITIONNEMENT (voie scolaire et formation continue) : sollicitée par le centre de formation du candidat avant l’entrée en formation de ce dernier, cette décision (explicite ou implicite) prise par le Recteur permet de déroger soit à la durée normale de formation [au regard de l'expérience professionnelle et des formations précédentes reçues par le candidat, (la durée de l’enseignement en centre étant alors allongée ou réduite], soit aux conditions d’entrée en formation (absence des diplômes pré-requis). La demande est adressée :

- Positionnement classique (procédure complète) : au secrétariat des IEN (4 rue de la Houssinière - BP 72616 - 44326 NANTES cedex 3 - tél. : 02.72.56.65.06). Télécharger l’imprimé sur www.ac-nantes.fr (rubriques « scolarité /études /examens » > « formation tout au long de la vie » > « positionnement »). Attention : une copie de ce positionnement classique sera exigée par la DEC lors de l'inscription à l'examen.
- Positionnement simplifié : à la DEC (voir annexe 3-4)



2 - CONDITIONS D’INSCRIPTION A L’EXAMEN

Le candidat ne peut s’inscrire qu’à une seule spécialité lors d’une session du baccalauréat professionnel.
Il doit pouvoir justifier, au moment où il se présente à l'ensemble des épreuves (concerne la forme globale) ou bien à la dernière unité ouvrant droit à la délivrance du diplôme (concerne la forme progressive) :

	SOIT d’une PREPARATION au baccalauréat professionnel selon l’une des 3 voies de formation : voie scolaire, voie de l’apprentissage, voie de la formation professionnelle continue (cf. tableau ci-dessus).

Les candidats préparant l’examen par l’enseignement à distance doivent également justifier de l’une de ces 3 voies.


	SOIT de 3 ANS d’EXPERIENCE PROFESSIONNELLE effective dans un emploi de niveau au moins égal à celui d’un ouvrier qualifié ou employé qualifié, dans un domaine professionnel en rapport avec la spécialité présentée du diplôme postulé. 


3 – FORME DE PASSAGE DE L’EXAMEN

Le candidat subit les épreuves : 
- soit selon la forme globale : il passe l’ensemble des épreuves lors d’une seule et même session, à l’issue de sa formation 



- soit selon la forme progressive : il choisit de ne présenter que certaines unités du diplôme, au cours d’une même session.

Le choix de la forme de passage est déterminé par la catégorie du candidat, ou par un aménagement.
4 - DISPENSE D'EPREUVE OU DE SOUS-EPREUVE accordée à la demande d’un candidat

Arrêté du 8 novembre 2012  modifié par arrêté du 11 juin 2021.

Dès lors que le candidat obtient une dispense d’épreuve, il n’est pas évalué à cette épreuve, il n’y obtient aucune note et le coefficient de cette épreuve est neutralisé. Des dispenses sont accordées dans les situations suivantes :

1) Candidat titulaire d'un :

· baccalauréat général, technologique, DAEU,

· brevet des métiers d'art, brevet de technicien ou brevet de technicien agricole,

· diplôme de technicien des métiers du spectacle,

· diplôme de technicien podo-orthésiste ou diplôme de technicien prothésiste-orthésiste,

· diplôme de niveau supérieur délivré par le ministre chargé de l’enseignement supérieur.

Il pourra être dispensé des épreuves suivantes : 

· français-histoire-géographie et enseignement moral et civique, arts appliqués et cultures artistiques, éducation physique et sportive, langue vivante A, éducation socioculturelle ;

· langue vivante B : uniquement pour les candidats titulaires d’un baccalauréat technologique (ou d’un diplôme de niveau supérieur) comportant l’évaluation de deux langues vivantes obligatoires, et pour les candidats titulaires d’un baccalauréat général.

2) Candidat titulaire d'un baccalauréat professionnel (y compris BCP agricole) : 

Il pourra être dispensé des épreuves suivantes : 

- mathématiques, prévention-santé-environnement, langue vivante A, français, histoire-géographie et enseignement moral et civique, arts appliqués et cultures artistiques, éducation socioculturelle , éducation physique et sportive.

Si la spécialité détenue par le candidat comporte l’évaluation des unités ci-après, le candidat pourra être dispensé de ces mêmes unités lors d’une inscription à une autre spécialité du bac pro : physique-chimie, économie-droit, économie-gestion, langue vivante B.

3)
Candidat ayant précédemment échoué à une autre spécialité du bac pro, mais pouvant présenter « le bénéfice » d’une note obtenue – dans l’une des unités suivantes – lors de la session à laquelle il a échoué :

· mathématiques

· physique-chimie
· économie-droit

· économie-gestion

· prévention-santé-environnement

· langue vivante A
· langue vivante B 

· français,

· histoire-géographie et enseignement moral et civique,

· arts appliqués et cultures artistiques,

· éducation socioculturelle

· éducation physique et sportive,

Il pourra être dispensé de l’obtention de cette (ces) unité(s), durant la durée de validité du bénéfice.
4) Candidat justifiant de dispenses d'épreuves ou de sous-épreuves au titre de la VAE (validation des acquis de l’expérience).
5) Candidat soit issu de la Formation Professionnelle Continue, soit se présentant à l’examen au titre d’une expérience professionnelle de 3 ans dans un domaine en rapport avec la spécialité : il peut être dispensé de l’épreuve d’EPS (article D337-84 du code de l’éducation).

5 - BENEFICES/ REPORTS DE NOTES d’épreuves ou de sous-épreuves

Attention : les candidats qui s’inscrivent dans une spécialité dont la réglementation - voire l’appellation – a été modifiée depuis la dernière session à laquelle ils se sont présentés, doivent impérativement consulter le « tableau de correspondance entre épreuves ou unités » de leur spécialité (le cas échéant, prendre contact avec le Rectorat).

A) CANDIDATS EN FORME GLOBALE

Les candidats inscrits sous la forme globale peuvent conserver pendant 5 ans les notes supérieures ou égales à 10/20 obtenues lors des sessions précédentes à toute épreuve (ou sous-épreuve) passée dans la même spécialité du Bac Pro (il s’agit d’un « bénéfice de note »). Ils peuvent toujours choisir de renoncer à un bénéfice. 

Attention : ce choix est alors définitif.

B) CANDIDATS EN FORME PROGRESSIVE

Les candidats inscrits sous la forme progressive peuvent conserver pendant 5 ans les notes – qu’elles soient inférieures ou supérieures à 10/20 – obtenues lors des sessions précédentes dans la même spécialité du Bac Pro :

- notes supérieures ou égales à 10/20 = « bénéfice de note » ;

- notes inférieures à 10/20 = « report de note ».

Attention : si, lors d’une session, le candidat choisit de renoncer à un bénéfice ou à un report, ce choix est définitif.

6 – ABSENCE / MENTION NON-VALIDE

Lorsqu’un candidat est déclaré absent à l’une des épreuves obligatoires, le diplôme ne peut lui être délivré, sauf s’il s’agit d’une absence pour cause de force majeure dûment constatée. Dans ce dernier cas, la note de zéro, non éliminatoire, lui est alors attribuée pour cette épreuve.

En cas de mention non valide à l’épreuve pratique prenant en compte la formation en milieu professionnel, le candidat ne peut obtenir son diplôme pour raison réglementaire (secteur d’activité sans rapport avec la finalité du diplôme, durée de la période de formation non respectée, dossier professionnel non conforme…).
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ATTESTATION COLLECTIVE BCP 2026
(Etablir une attestation pour chaque spécialité)

Nom de l’établissement : 


N° UAI de l’établissement : 

Ville : 


Le Chef d’établissement certifie ce qui suit pour les candidats inscrits à la spécialité suivante :
Baccalauréat professionnel : 


 (NB : en cas de cursus atypique, merci d’apporter les précisions sur une attestation individuelle) 
ATTESTATION DE FORMATION au baccalauréat professionnel
Les candidats auront suivi, au moment où ils se présenteront aux épreuves, la formation et la pratique professionnelle suivante :
(
Candidats SCOLAIRES [cf. art. D337-64] :
· Candidats issus d’un cycle de 3 ans (2ndepro+1èrepro+Talepro) - durée totale PFMP : 20 semaines.
· Candidats issus d’un cycle de 2 ans (1èrepro+Talepro) - durée totale PFMP : 14 semaines (sauf si une durée inférieure est prévue par le référentiel de la spécialité) : joindre l’accord de positionnement classique ou suivre la procédure simplifiée le cas échéant.
· Candidats redoublants suite à un échec au bac pro : joindre une copie du relevé de notes [ces candidats remplissent déjà les conditions d’inscription et de formation].

(
Candidats APPRENTIS [cf. art. D337-60] :
· Durée du contrat d’apprentissage de 3 ans, soit au moins 1850 heures de cours en CFA
· Durée du contrat d’apprentissage de 2 ans, soit au moins 1350 heures de cours en CFA
· Durée du contrat d’apprentissage de 1 an, soit au moins 675 heures de cours en CFA.

(
Candidats EN FORMATION CONTINUE [cf. art. D337-64] 
Expérience professionnelle d’une durée au moins égale à celle prévue dans le référentiel de la spécialité [cf. arrêté de création], réalisée sous forme de stages ou par contrat de travail (ex.: contrat de professionnalisation)

Il n’est pas exigé de durée minimale en terme d’heures d’enseignement en centre de formation.

ATTESTATION DE FORMATION relative aux ECHAFAUDAGES  R408 
J’atteste que les candidats ont suivi la formation relative aux échafaudages de pieds, conformément aux arrêtés modifiés du 08/11/2012 et du 20/07/2015 relatifs à l’utilisation des équipements de travail mis à disposition pour des travaux temporaires en hauteur. Concerne les candidats aux diplômes suivants :
- BCP AFB                                          - BCP MAV                           - BCP OBM                                               - BCP TCB        
- BCP TBEE options A et B              - BCP TBORGO                   - BCP TRAVAUX PUBLICS                        - BCP IPB      

ATTESTATION relative aux PERMIS DE CONDUIRE B et C

Ne concerne que les candidats au baccalauréat CONDUCTEUR TRANSPORT ROUTIER MARCHANDISES.
J’atteste que les candidats ont réussi les épreuves correspondant aux catégories B et C du permis de conduire, conformément à l’annexe IIc de l’arrêté du 3 juin 2010 portant création de cette spécialité du baccalauréat.

ATTESTATION DE SERVICE NATIONAL (loi du 27 juillet 2015)
Les candidats de nationalité française âgés de moins de 25 ans sont en règle vis-à-vis des obligations relatives au service national. Ils ont fourni le justificatif qui est conservé durant un an dans l’établissement à disposition du rectorat.  (Certificat individuel de participation à la JDC)

Le chef d’établissement certifie exact le présent document.

Fait à : 





Le 


ANNEXE 3-2
ATTESTATION INDIVIDUELLE BCP 2026
(A ne remplir que pour les candidats aux parcours atypiques)


Nom de l’établissement : 


N° UAI de l’établissement : 

Ville : 


Le Chef d’établissement certifie ce qui suit pour le candidat suivant :

Mme/M
 (nom/prénom du candidat)
Baccalauréat professionnel (spécialité) : 


ATTESTATION DE FORMATION au baccalauréat professionnel

Les candidats auront suivi, au moment où ils se présenteront aux épreuves, la formation et la pratique professionnelle suivante :
(
Candidat SCOLAIRE [cf. art. D337-64] ayant bénéficié d’un positionnement (joindre la copie de l’accord)
· cycle d’1 an dont durée PFMP : ……………….……. semaines de stage
· cycle de 2 ans dont durée PFMP : ……………….……. semaines de stage
(
Candidats APPRENTIS [cf. art. D337-60] :
· Durée du contrat d’apprentissage de 2 ans, soit au moins 1350 heures de cours en CFA
· Durée du contrat d’apprentissage de 1 an, soit au moins 675 heures de cours en CFA

· Autre situation (au prorata temporis), 


Préciser :
► durée du contrat d’apprentissage :………………………….. mois,



► dont …………………………… heures de cours en CFA

(
Candidats EN FORMATION CONTINUE [cf. art. D337-64] 
Expérience professionnelle d’une durée au moins égale à celle prévue dans le référentiel de la spécialité [cf. arrêté de création], réalisée sous forme de stages ou par contrat de travail (ex.: contrat de professionnalisation)

Il n’est pas exigé de durée minimale en terme d’heures d’enseignement en centre de formation.

ATTESTATION DE FORMATION relative aux ECHAFAUDAGES  R408 
J’atteste que les candidats ont suivi la formation relative aux échafaudages de pieds, conformément aux arrêtés modifiés du 08/11/2012 et du 20/07/2015 relatifs à l’utilisation des équipements de travail mis à disposition pour des travaux temporaires en hauteur. Concerne les candidats aux diplômes suivants :
- BCP AFB                                          - BCP MAV                           - BCP OBM                                               - BCP TCB        
- BCP TBEE options A et B              - BCP TBORGO                   - BCP TRAVAUX PUBLICS                        - BCP IPB      

ATTESTATION relative aux PERMIS DE CONDUIRE B et C

Ne concerne que les candidats au baccalauréat CONDUCTEUR TRANSPORT ROUTIER MARCHANDISES.
J’atteste que les candidats ont réussi les épreuves correspondant aux catégories B et C du permis de conduire, conformément à l’annexe IIc de l’arrêté du 3 juin 2010 portant création de cette spécialité du baccalauréat.
ATTESTATION DE SERVICE NATIONAL (loi du 27 juillet 2015)
Les candidats de nationalité française âgés de moins de 25 ans sont en règle vis-à-vis des obligations relatives au service national. Ils ont fourni le justificatif qui est conservé durant un an dans l’établissement à disposition du rectorat. (Certificat individuel de participation à la JDC)

 Le chef d’établissement certifie exact le présent document.

Fait à : 





Le 


ANNEXE 3-3
FICHE PREPARATOIRE A L’INSCRIPTION SUR CYCLADES
BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL

Ce document n’est qu’un support pour aider à votre inscription sur Cyclades
· N° élève
:
/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/
 

· NOM
:
/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/


· PRENOM
:
/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/

(Attention : indiquer les prénoms en entier et dans l’ordre de l’état civil, éliminer les prénoms qui seraient tronqués)
· Nationalité : 


· Date de naissance : 
/__/__/  /__/__/  /__/__/
si jour ou mois de naissance inconnu, indiquer : 00

· Commune et Département de naissance : 


· ADRESSE : 

CODE POSTAL : /__/__/__/__/__/          COMMUNE : 



· TELEPHONE PORTABLE :
· ADRESSE MAIL (important pour le compte Cyclades des élèves) :
· Catégorie socio-professionnelle du/des représentant(e)(s) légal(e)/légaux : 

· Handicap :
 FORMCHECKBOX 
 Oui
 FORMCHECKBOX 
 Non


· Catégorie du candidat :

 (à renseigner uniquement dans les établissements comportant plusieurs catégories de candidats)

(   Spécialité présentée : 


· Situation à l'inscription (scolaire, apprentissage ou formation continue) : 



· Position : vous êtes vous déjà présenté au baccalauréat professionnel : 

· Diplômes de niveau 4 possédés :  


· Bénéfice d’épreuve obligatoire ou facultative,

si le candidat s'est déjà présenté à cette spécialité ou a échoué à une autre spécialité de bac pro : (se munir du relevé de notes correspondant)

Spécialité : 

Académie et année d'obtention :

· Choix de la langue vivante A : 



· Choix de la langue vivante B (le cas échéant) : 


· Epreuve obligatoire d'E.P.S. : choix de 2 épreuves parmi les 3 suivantes (pour les candidats passant l'épreuve en ponctuel)

· Tennis de table,

·  Demi-fond (800 m), 
· Danse
· Epreuve facultative : 

( pour la langue vivante, préciser le choix : 


( unité facultative de « mobilité » (établissements habilités au CCF)- préciser le pays de la mobilité : …………………………………………………………….
( UFSS
Pour que votre pré-inscription soit enregistrée, vous devez suivre la procédure internet jusqu’à l’obtention d’UN NUMERO D’INSCRIPTION 
Noter ici votre numéro d’inscription 


Rectorat (DEC 6) - Tél : 02.40.37.37.94

A retourner à dec.bcp@ac-nantes.fr 

avant le 21 novembre 2025
Nom de l’établissement : ………………………………….


N° UAI : ………………………………………………A COMPLETER SANS RIEN MODIFIER DANS LE DOCUMENT 

                                            (Si la situation d’un élève ne figure pas dans le tableau, vous devez effectuer une procédure complète)
	
NOM du candidat
	Prénom
	TYPE DE POSITIONNEMENT
	Diplôme présenté en 2027
	Spécialité
	CLASSE SUIVIE EN 25-26
	Cursus précédent de l’élève

 (ne pas modifier les cursus indiqués)

	…………
	………….
	☐
	BAC PRO

2 ans

(au lieu de 3 ans)
	BCP


	……………

……………
	1ère pro
	☐
	Elève issu de 2nde générale/techno

	
	
	
	
	
	
	
	☐
	Elève issu de 1ère générale/techno/pro

	
	
	
	
	
	
	
	☐
	Elève titulaire d’un diplôme de niveau 3 (CAP, BEP) ou 4 (BCP, BCG, BTN)

	…………
	………….
	☐
	BAC PRO

2 ans

(au lieu de 3 ans)
	BCP


	……………

……………
	1ère pro
	☐
	Elève issu de 2nde générale/techno

	
	
	
	
	
	
	
	☐
	Elève issu de 1ère générale/techno/pro

	
	
	
	
	
	
	
	☐
	Elève titulaire d’un diplôme de niveau 3 (CAP, BEP) ou 4 (BCP, BCG, BTN)

	…………
	………….
	☐
	BAC PRO

2 ans

(au lieu de 3 ans)
	BCP


	……………

……………
	1ère pro
	☐
	Elève issu de 2nde générale/techno

	
	
	
	
	
	
	
	☐
	Elève issu de 1ère générale/techno/pro

	
	
	
	
	
	
	
	☐
	Elève titulaire d’un diplôme de niveau 3 (CAP, BEP) ou 4 (BCP, BCG, BTN)

	…………
	………….
	☐
	BAC PRO

2 ans

(au lieu de 3 ans)
	BCP


	……………

……………
	1ère pro
	☐
	Elève issu de 2nde générale/techno

	
	
	
	
	
	
	
	☐
	Elève issu de 1ère générale/techno/pro

	
	
	
	
	
	
	
	☐
	Elève titulaire d’un diplôme de niveau 3 (CAP, BEP) ou 4 (BCP, BCG, BTN)

	…………
	………….
	☐
	BAC PRO

2 ans

(au lieu de 3 ans)
	BCP


	……………

……………
	1ère pro
	☐
	Elève issu de 2nde générale/techno

	
	
	
	
	
	
	
	☐
	Elève issu de 1ère générale/techno/pro

	
	
	
	
	
	
	
	☐
	Elève titulaire d’un diplôme de niveau 3 (CAP, BEP)ou 4 (BCP, BCG, BTN)

	…………
	………….
	☐
	BAC PRO

2 ans

(au lieu de 3 ans)
	BCP


	……………

……………
	1ère pro
	☐
	Elève issu de 2nde générale/techno

	
	
	
	
	
	
	
	☐
	Elève issu de 1ère générale/techno/pro

	
	
	
	
	
	
	
	☐
	Elève titulaire d’un diplôme de niveau 3 (CAP BEP)ou  4 (BCP, BCG, BTN)
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